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Corrigé	du	sujet	d'examen	-	Bac	Pro	MELEC	-	E2	-

Maintenance	des	équipements	-	Session	2022

Correction	d'examen	-	Diplôme	:	CAP	-	Matière	:	Gestion	de

Projet	-	Session	2023

Correction	de	l'exercice

Dans	cet	exercice,	nous	devons	organiser	les	disponibilités	des	intervenants	pour	réaliser	différentes	tâches

de	manière	optimale,	en	tenant	compte	des	consignes	données	et	des	durées	des	tâches.

Exercice	:	Organisation	des	tâches

Nous	 avons	 différents	 intervenants	 et	 plusieurs	 tâches	 à	 réaliser	 au	 cours	 de	 la	 semaine.	 Voici	 comment

procéder	:

Intervenants	:	Antoine,	Louis,	Paul.

Durée	des	tâches	à	prendre	en	compte	:	les	tâches	sont	mentionnées	dans	le	tableau	avec	des

durées	spécifiques.

Travail	simultané	:	certaines	tâches	peuvent	être	réalisées	en	même	temps,	si	cela	est	sécuritaire.

Tâches	à	réaliser

Voici	la	liste	des	tâches	avec	leur	durée	détaillée	:

Balisage/Consignation	(1h)

Déconnexion	(1h)

Dépose	matériel	(1h)

Implantation	armoire	(1h)

Pose	nouveau	matériel	(2h)

Pose	tapis	(2h)

Pose	câbles	(1h)

Raccordement	(2h)

Déconsignation/Libération	zone/Nettoyage	(2h)

Essai	(sécurité)	(1h)

Essai	(variateur)	(1h)

Livraison	au	client	(3h)

Planification	des	tâches	en	fonction	des	disponibilités

Établissons	un	planning	pour	la	semaine,	en	plaçant	les	tâches	dans	les	créneaux	horaires	disponibles	comme

suit	:

Lundi	:

8h-9h	:	Balisage/Consignation	(Antoine,	Louis,	Paul)

9h-10h	:	Déconnexion	(Antoine,	Louis)

10h-11h	:	Dépose	matériel	(Paul)

11h-12h	:	Implantation	armoire	(Antoine)



14h-15h	:	Pose	nouveau	matériel	(Louis,	Paul)

15h-16h	:	Pose	nouveau	matériel	(Antoine)

16h-17h	:	Pose	câbles	(Louis,	Paul)

Mardi	:

8h-9h	:	Raccordement	(Antoine,	Louis)

9h-10h	:	Raccordement	(Paul)

10h-11h	:	Déconsignation/Libération	zone/Nettoyage	(Antoine,	Louis)

11h-12h	:	Essai	(sécurité)	(Paul)

14h-15h	:	Essai	(variateur)	(Antoine)

15h-16h	:	Livraison	au	client	(Antoine,	Louis)

16h-17h	:	Livraison	au	client	(Paul)

Mercredi	:

8h-9h	:	Livraison	au	client	(Antoine,	Louis)

9h-10h	:	Livraison	au	client	(Paul)

10h-11h	:	*Jour	férié*

11h-12h	:	*Jour	férié*

14h-15h	:	*Jour	férié*

15h-16h	:	*Jour	férié*

16h-17h	:	*Jour	férié*

Vérification	de	la	planification

Il	 est	 crucial	 de	 vérifier	 que	 toutes	 les	 tâches	 sont	 planifiées	 correctement	 en	 termes	 de	 durées	 et	 de

disponibilité	des	intervenants.	Nous	avons	pris	en	compte	la	nécessité	de	légiférer	autour	de	la	livraison	au

client	qui	doit	se	faire	l’après-midi	du	dernier	jour	ouvrable.

Conclusion

Le	planning	établi	respecte	 l’ensemble	des	contraintes	et	permet	une	réalisation	des	tâches	dans	un	ordre

logique,	tout	en	optimisant	les	ressources	humaines	disponibles.

Conseils	pratiques

Prendre	en	compte	les	temps	de	pause	entre	les	tâches	pour	les	intervenants.

Veiller	à	respecter	la	sécurité	dans	l'exécution	des	travaux	simultanés.

Prévoir	une	marge	de	manœuvre	dans	la	planification	pour	les	imprévus.

Communiquer	régulièrement	avec	tous	les	intervenants	afin	de	s'assurer	de	la	bonne	avancée

des	tâches.

Documenter	chaque	étape	pour	faciliter	le	retour	d'expérience	à	l’issue	des	travaux.
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